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Energie en actions, plus importante association d’actionnaires salariés et anciens salariés du 
groupe EDF, a pris connaissance, avec surprise, des articles de presse mentionnant que : « Les 
actionnaires salariés d’EDF s’opposent au projet d’Hinkley Point ».

Energie en actions tient à souligner le comportement irresponsable d’une association minoritaire qui 
prétend, à tort, représenter et défendre l’actionnariat salarié du groupe EDF, mais qui par ce type de 
communication contribue à créer, de manière infondée, confusion et inquiétude au sein de la 
communauté financière.

Tout en restant très attentif :

- à la situation financière du groupe EDF dans le contexte actuel :

 caractérisé en Europe par une faible progression (voire une baisse) des consommations, et 
une poursuite du développement d’énergies renouvelables subventionnées qui contribuent 
à accentuer les surcapacités de production d’électricité et à peser sur les prix de marché,

 de problématiques réglementaires, notamment en France sur la compensation intégrale des 
charges du service public de l’électricité (CSPE).

- aux importants besoins d’investissements dans les années à venir, notamment en France sur le 
parc nucléaire (« grand carénage ») et sur les réseaux (compteurs Linky),

- aux retards pris dans le chantier de construction d’une centrale nucléaire EPR à Flamanville,

L’association Energie en actions souligne que le projet de construction de 2 réacteurs EPR à 
Hinkley Point :

- Est soutenu par le gouvernement britannique et par une large majorité des forces politiques 
britanniques, qui considèrent le nucléaire comme un des principaux moyens pour atteindre 
l’objectif du Royaume Uni d’un approvisionnement en électricité qui soit à la fois sûr, 
abordable et à faible émission de carbone,

- Répond à une logique industrielle, tant au niveau du groupe EDF, qu’au niveau de la filiale 
EDF Energy qui doit prévoir le remplacement à l’échéance d’une dizaine d’années d’une partie 
de ses centrales nucléaires,

- Profite des retours d’expérience des chantiers d’EPR en cours et de l’exploitation d’un parc de 
59 Réacteurs à Eau Pressurisée (58 en France et un au Royaume Uni),

- Bénéficie du soutien d’un électricien chinois qui financera 33,5 % du projet (sachant qu’EDF 
envisage d’impliquer d’autres investisseurs, sans réduire sa participation en dessous de 50%),

- Bénéficie également d’une garantie du gouvernement britannique avec un volet initial de 2 
milliards de livres,

- Ne supporte pas le risque « prix de marché », le groupe EDF ayant négocié et conclu avec le 
gouvernement britannique un « contrat pour différence » garantissant un prix de l’électricité 
(indexé sur l’inflation) pour  une durée de 35 ans à compter de la date de mise en service.

Dans ces conditions, l’association Energie en actions s’estime confiante :

- Dans l’expérience et la compétence des salariés du groupe EDF et de ses partenaires pour 
finaliser, dans les meilleurs délais, le chantier EPR à Flamanville,

- Dans l’indépendance et la capacité d’analyse des administrateurs d’EDF, quand la décision 
finale d’investissement leur sera soumise.

Association créée en 2006 suite à l'ouverture du capital d'EDF, Energie en actions a pour objet de défendre les intérêts 
du Groupe et de ses actionnaires, salariés et anciens salariés, en toute indépendance. 
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